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Tél. : 02 54 96 14 28 – Fax : 02 54 97 28 05

Email : liguecentre.tt@wanadoo.fr
Site Internet : www.liguecentrett.com
CONVENTION D’ORGANISATION

D’UNE MANIFESTATION SPORTIVE
ARTICLE 1 – OBLIGATIONS de la Ligue du Centre
La Ligue du Centre prend en charge tous les aspects liés aux :

Relations avec les participants : envois des engagements, des informations, relances, co-voiturage.par le site dédié et avec les Commissions d’Arbitrage pour s’assurer d’un bon déroulement.
Relations avec les firmes commerciales et ses partenaires.

Les frais de nourriture et de déplacement du Délégué de la Ligue, ainsi que toute personne qu’elle aura désignée à l’Organisateur.

Prend en charge les frais des officiels de la table d’arbitrage (juge arbitre, adjoint, directeur des épreuves, formateur) ainsi que les arbitres régionaux ou de travées désignés par la Commission Départementale en liaison avec la Commission Régionale d’Arbitrage et la Commission Régionale des Organisations et selon la manifestation (tableau en annexe). 

Les récompenses officielles, les balles.

ARTICLE 2 – OBLIGATIONS de l’Organisateur
L’Organisateur prend en charge tous les aspects liés à l’organisation matérielle de la manifestation, en conformité avec les recommandations du Juge Arbitre et du Délégué Ligue.

L’Organisateur devra se préoccuper des problèmes liés à l’arbitrage avec la Commission Départementale de son Comité. Il pourra demander du soutien à la Commission Régionale et mettre à disposition des arbitres diplômés de l’Arbitre Régional au minimum pour aider les arbitres de travées dans leur tâche.

L’Organisateur devra fournir à la Ligue du Centre des dossiers d’information (comprenant les horaires de la compétition,  la restauration, les moyens de transports, plan, …) destinés aux clubs et qualifiés au moins 1 mois avant l’épreuve.
L’Organisateur en liaison avec le Juge Arbitre s’engage à transmettre les résultats de l’épreuve en format informatique le soir même de la fin de la compétition.
Tous les frais relatifs à cette manifestation autres que ceux expressément pris en charge par la Ligue du Centre sont à la charge de l’Organisateur (dossards, récompenses supplémentaires, cadeaux d’accueil, fleurs pour les féminines, etc …)

L’Organisateur fournira tout autre matériel nécessaire au bon déroulement de la compétition, dont la sonorisation des salles, les remises des récompenses, l’affichage tout en respectant l’environnement et le développement durable et l’accès Internet.

L’Organisateur devra prévoir un local extérieur à la salle de jeu aéré et ventilé pour le collage des revêtements de raquettes. Des contrôles pourront être demandés par la Ligue.

La restauration sera assurée à proximité du lieu de la compétition.
Une réception avec vin d’honneur, à la charge de l’organisateur, est à  prévoir
L’Organisateur prendra contact dès les premiers préparatifs de la manifestation avec le Médecin Régional de la ligue et les services d’urgence pour assurer la sécurité des personnes.
L’Organisateur éditera le cas échéant et selon l’importance de la manifestation un programme le plus complet possible dans lequel une page pourrait être réservée aux sponsors de la ligue et à un éditorial de la Présidente de la ligue du Centre ou/et de son délégué.

Pour les autres supports (affiches, tracts, site internet et mails), les sponsors de la Ligue devront y figurer. 

ARTICLE 3 – PUBLICITE COMMERCIALLE 

L’organisateur s’engage par ailleurs à faire figurer les logos des sponsors de la ligue sur tous les documents promotionnels et informatifs édités : affiches, programmes, tracts, résultats, etc…

L’Organisateur s’engage à faire parvenir aux partenaires un exemplaire du programme, de l’affiche et autres documents édités pour la manifestation. 

L’Organisateur dispose librement de tous les emplacements publicitaires disponibles, sous réserve des dispositions ci-dessus.

ARTICLE 4 – DELEGUE DE LIGUE 

La Ligue du Centre désigne un délégué qui représente la Ligue du Centre et, à ce titre, est habilité à prendre toutes les décisions qui s’imposent en concertation avec le juge arbitre et parfois les organisateurs.

ARTICLE 5 – DISPOSITIONS PARTICULIERES

Toute disposition non prévue dans la présente convention sera réglée avant ou pendant le jour de l’épreuve par le Délégué de Ligue, le Président du Comité d’Organisation et si besoin la commission sportive et/ou technique de la Ligue et le Juge Arbitre.
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